
 

Mairie et Agence Postale  

mairie@corpeau.fr 

03.80.21.90.15  

Lundi de 13 h 30 à 18 h    
mercredi de 8 h 30 à 11 h 30  

et de 13 h 30 à 18 h  
vendredi de 13 h 30 à 18 h  

Madame le Maire,  

Sandrine ARRAULT 

 

Ecole Primaire La Perrière  

     ec-el-corpeau-21@ac-dijon.fr 

03.80.26.02.45  

Médiathèque Jean Gailliot 

contact@bibliothequecorpeau.fr  

03.80.21.39.73 

Lundi de 14 h à 18 h    
mardi de 16h 30 à 18 h  

Mercredi de 9 h 30 à 12 h  
et de 16 h à 18 h  

vendredi de 14 h à 18 h  
Samedi de 9 h 30 à 12 h  

Garderie   

03.80.80.08.44  

Bulletin Communal AVRIL 2025  

1) inscription en mairie munissez -vous :  

 de votre livret de famille  

 dõun justificatif de domicile 

 du carnet de vaccination de votre enfant  

 

2) prenez rendez -vous auprès de la directrice de 

lõ®cole pour valider lõinscription 

( 03.80.26.02.45 

 

MOTEURé ACTIONé CA TOURNE !! 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES 2025 / 2026 

Responsable du choix des articles et de la ligne éditoriale : Sandrine ARRAULT - Maire.  
Conception graphique, mise en page et impression : mairie,11 route de Beaune, 21190 Corpeau. Tel : 03. 80. 21. 90. 15 / mairi e@corpeau.fr / http://www.corpeau.fr  
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La préparation du budget        

consiste à présenter, dans un   

document unique, lõensemble des 

recettes et des dépenses prévues 

pour lõann®e. Le budget dõune 

commune est un acte de         

pr®vision et dõautorisation des  

recettes et des dépenses.  

Le budget communal est compo-

sé de 2 sections : la section de 

fonctionnement et la section 

dõinvestissement. On retrouvera 

dans ces 2 sections, les dépenses 

et les recettes  

Le budget communal doit  

toujours °tre pr®sent® ¨ lõ®quilibre 

en matière de dépenses et               

recettes. Le budget peut aussi 

être présenté avec des recettes 

supérieures aux dépenses, mais 

lõinverse est impossible. 

 

 

Les ordres de dépenses et de   

recettes sont établis par le  

secrétariat de mairie sous la     

responsabilit® du maire mais cõest 

le Trésor Public qui en assure le 

paiement ou lõencaissement    

effectif. Cõest ainsi que              

schématiquement le Maire est 

lõordonnateur et le Tr®sor Public le 

comptable. Cette règle permet 

de sõassurer de la bonne gestion 

des deniers publics  

Le budget 2025 a été voté lors du 

conseil municipal du 4 mars     

dernier après une réunion prépa-

ratoire qui sõest tenue le 11 F®vrier 

2 0 2 5 .  L e  b u d g e t  2 0 2 5  

demeure toujours tendu et       

nécessitera comme les années 

précédentes une attention      

particulière afin de conserver une 

marge de manïuvre en cas  

dõimpr®vus. 

A noter que la Dotation Globale 

de Fonctionnement (DGF) versée 

par lõEtat aux communes a      

encore baissé pour 2025. En 10 

ans, cette dotation a baissé de  

50 % ! 

Quant aux demandes de         

s u b v e n t i o n s ,  e l l e s  s o n t                    

d e m a n d é e s  m a i s  p a s  

systématiquement honorées.  

Tout ces paramètres sont à    

prendre en compte dans        

lõ®laboration et la tenue du      

budget.  

DEPENSES 

CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

9ŀǳΣ ƎŀȊΣ ŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŜƴǘǊŜǝŜƴ Ŝǘ    

ǊŞǇŀǊŀǝƻƴǎΣ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ  

ǇŜǊǎƻƴƴŜƭΣ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǧŜΦΦΦ 

ƛƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ 

9ƴǘǊŜǝŜƴ ŘŜǎ ōŃǝƳŜƴǘǎΣ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΣ 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΣ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦΦΦ 

w9/9¢¢9{ 

CƻƴŎǝƻƴƴŜƳŜƴǘ 

LƳǇƾǘǎ Ŝǘ ǘŀȄŜǎΣ Řƻǘŀǝƻƴ ŘŜ 

ƭΩ9ǘŀǘΦΦΦ 

LƴǾŜǎǝǎǎŜƳŜƴǘ 

{ǳōǾŜƴǝƻƴΣ C/¢±!Σ ¢ŀȄŜ      

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦΦΦ 

En mati¯re dõinvestissement, pour 2025 : 

¶ remplacement du v®hicule de lõagent technique 

¶ Remplacement des huisseries phase 2 (côté élémentaire). Pour des raisons finan-

cières, nous ne pourrons remplacer les huisseries de la cantine /garderie cette année  

¶ Remplacement du linteau dans le couloir de lõ®cole 

¶ Structure préau école  

¶ 3 cavurnes  

BUDGET 2025 



Parmi les dépenses de fonctionnement : Fluides, carburant,     

pharmacies des ®coles, produits dõentretien, fourniture de petits 

équipements, vêtements de travail, fournitures administratives, 

livres médiathèque, maintenance *, assurances, fêtes et            

cérémonies (cérémonies patriotiques, repas des Ainés, arbre de 

Noël) affranchissement, entretien des bâtiments, des voies, des 

bâtiments locatifs, téléphone, internet, formation du personnel, 

fonctionnement global du groupe scolaire ( sauf salaires des      

enseignantes), fournitures scolaires, photocopieurs, redevance 

ordures m®nag¯res, instructions dõurbanisme, SDIS 21, etcé 

* maintenances obligatoires : défibrillateurs, alarmes incendie,  

extincteurs, city stade, jeux ¨ lõaire de jeux du Reuil et au Champ 

de Cave, photocopieurs, contrôle électrique et gaz des             

bâtiments, caméras, porte automatique médiathèque, logiciel 

comptable, logiciel cimetière, logiciel médiathèque...  

Parmi les recettes de fonctionnement  

 

Mise à disposition des locaux au profit de la Communauté 

dõAgglom®ration (cantine, garderie), imp¹ts, taxes, agence 

postale, FCTVA, dotation rurale de solidarité, dotation globale 

de fonctionnement, loyers des appartements communaux, 

attribution de compensation*, taxe additionnelle droit de      

mutation (ventes de propriétés)  

 

 

*attribution de compensation : compensation de la taxe          

professionnelle puisque celle -ci est perçue par la Communauté  

dõAgglom®ration et non par la commune 

Parmi les recettes dõinvestissement :  

 

Amortissement, taxe dõam®nagement, FCTVA sur 

lõinvestissement, les demandes de subvention  

concernant les travaux dõinvestissement 



Conseil municipal du 4 Mars 2025  

Vote des délibérations  

 

Compte financier unique (CFU) 2024  

Affectation du résultat  

Budget 2025  

Convention collecte des déchets ménagers  

Désherbage livres médiathèque  

Changement de nom pour un bail de location de terre  

Remboursement trop perçu gaz du logement communal situé au -dessus de la mairie  

Prise en charge obligatoire pour la protection sociale complémentaire risque prévoyance des agents au 

1er janvier 2025  

CONSEIL MUNICIPAL 

CÉRÉMONIE DU 8 MAI 



Monsieur FEUVRIER  

assure des permanences  

à la mairie de Corpeau  

tous les 15 jours,  

le mercredi matin  

de 9h00 à 12h00  

Pour prendre rendez -vous 

(  03.80.63.25.65 

FRANCE SERVICES 

Une question sur vos démarches administratives ?  

Besoin dõaccompagnement administratif ? 

 

ESPACE FRANCE SERVICES 

4 rue de la République, 71150 CHAGNY  

Lundi : 14h00 - 17h00 

Mardi : 9h00 - 12h00 et 14h00 - 17h00 

Mercredi : 9h00 - 12h00 

Jeudi : 14h00 - 19h00 

Vendredi : 10h00 - 19h00 

(  03.58.09.02.85 

 

LõASSISTANT SOCIAL 

CONCILIATEUR DE JUSTICE 

RECENSEMENT 



JEUDI 17 AVRIL 2025 

8H30-13H00 ET 15hH30-19H30 

Maison du Peuple, Place Marcel Charollais à Chagny  

COLLECTE DON DU SANG 

Les femelles  moustiques tigres 

privilégient de  petites quantités 

d'eau pour pondre leurs  ïufs 

(l'équivalent d'un bouchon 

d'eau peut leur suffire!). Elles 

pondent  jusqu'¨ 200 ïufs tous 

les 15 jours  qui  se développent 

dans toutes sortes de récipients 

et réservoirs artificiels où l'eau 

peut stagner  : vases, pots et 

coupel les, récupérateurs 

d'eau, fûts, bidons,  bondes,  

rigoles, regards  pluviaux,  

gouttières, terrasses sur plots, 

ou même dans des objets     

laissés dans le jardin  (jeux     

d'enfants, pneus, matériel de 

travaux...).    

MOUSTIQUE TIGRE, RESTONS VIGILANTS !  RAPPEL DES BONNES PRATIQUES 



Lõeau souterraine est une ressource tr¯s utilis®e : en France hexagonale, elle 

repr®sente pr¯s des deux tiers de la consommation dõeau potable et plus du 

tiers de celle du monde agricole. Elle est aussi largement exploitée dans le 

secteur industriel. Apr¯s infiltration de la pluie sous nos pieds, lõeau circule 

dans les pores et les fissures des roches, à une vitesse variable. Les formations 

géologiques qui contiennent des eaux souterraines exploitables de façon 

significative sont appelées aquifères . Un aquifère est à la fois un réservoir   

capable dõemmagasiner des volumes plus ou moins importants dõeau       

provenant des pluies infiltrées, un conducteur permettant les écoulements 

souterrains et la vidange progressive du réservoir vers des exutoires naturels (les rivières ou la mer).  

Lõaquif¯re est un contenant, la nappe est son contenu. 

Les nappes ne sont pas des lacs souterrains comme certains lõimaginent parfois : lõeau qui circule nõoccupe que les 

vides de la roche (pores, fissures, fractures).  

Une nappe phr®atique est une r®serve dõeaux sou-

terraines situ®e ¨ faible profondeur. Lõeau de pluie 

coule jusquõ¨ la nappe phr®atique et son niveau 

monte ou baisse en fonction des précipitations/

extractions. Comme elles se renouvellent rapide-

ment, ces nappes sont particulièrement sensibles 

aux phénomènes de sécheresse. Il existe des nappes 

souterraines profondes de plusieurs centaines de 

mètres, mais les  nappes dites phréatiques sont des 

n a p p e s  

suffisamment proches de la surface pour être accessibles aux activités humaines ; 

Ces eaux sont puisées par captage puis traitées dans des 

unit®s de traitement afin de produire de lõeau potable pour 

la consommation humaine.  

Lõ®tat quantitatif des eaux souterraines 

Si le niveau des nappes varie naturellement au rythme des 

saisons, cette variation peut être fortement accentuée par 

les activités humaines : quel que soit leur usage, les prélève-

ments dõeau sont susceptibles dõinfluencer le  

niveau des nappes. Les aménagements et les activités me-

nées dans le bassin versant sont également  

susceptibles de modifier en partie le cycle naturel de lõeau. 

La situation des nappes phréatiques est très satisfaisante sur 

une grande partie du territoire, avec 61% des niveaux au -

dessus des normales mensuelles. Les niveaux restent très 

bas sur les nappes du Roussillon.  

 

 

 

 

 

 

Quelques chiffres  

La France compte environ  

689 masses  

dõeau souterraine 

62 % de lõeau potable  

provient des eaux souterraines  

38 % provient des eaux de  

surfaces (torrents, rivières, lacs é) 

LõEAU SOUTERRAINE, UN R£SERVOIR NATUREL 

{ƻǳǊŎŜ ǎΥ .wDa 



COMITÉ DE JUMELAGE, RETOUR SUR LA SOIRÉE CHOUCROUTE 

A VOS AGENDAS ! 

Le 22 mars dernier, le Comité de Jumelage 

organisait une soirée choucroute préparée 

par lõAuberge de la Bouzaize ¨                 

Combertault.  

Une soixantaine de convives sõ®taient         

données rendez -vous pour passer un 

agréable moment placé sous le signe de la 

convivialité.  

Le Président remercie tous les membres pour 

leur aide pr®cieuse signe dõune soir®e         

réussie ! 



 

Préparation  

Coupez le comté en fines lamelles  

Etalez les escalopes de dinde sur un plan de travail.  

Posez sur chacune une tranche de jambon de pays et plusieurs 

lamelles de comté.  

Roulez les escalopes sur elles -mêmes et ficelez -les à l'aide de    

ficelle de cuisine.  

 

Faites fondre le beurre dans une casserole. Déposez -y les roulés 

de dinde et faites -les cuire pendant 10 min, en remuant souvent, 

jusquõ¨ ce quõils soient l®g¯rement color®s sur toutes les faces. 

Ajoutez le bouillon de volaille et laissez cuire encore 10 minutes.  

En fin de cuisson, ajoutez la crème fraîche et mélangez bien.   

Salez et poivrez selon vos goûts puis dressez dans les assiettes et 

nappez de sauce à la crème. Servez bien chaud accompagné 

de riz blanc ou de tagliatelles fraîches.  

Ingrédients pour 6 personnes  

4 escalopes de dinde  

4 tranches de jambon de pays  

100 g de Comté  

20 cl de bouillon de volaille  

20 cl de crème fraîche  

30 g de beurre  

Sel, poivre  

_ÎçÅ±ß ­° ­»Ê­° |ç ©ÎÉä± 

CARNET DE RECETTES 

A VOUS DE JOUER !! 



En ce mois de f®vrier, la m®diath¯que a eu la joie dõaccueillir son 300®me 

adhérent  !  

Ceux -ci sont répartis ainsi  : 

 

87 adultes   
65 corpelais(es) et 22 extérieurs*  

69 femmes et 18 hommes.  

 

201 enfants  

97 corpelais(es) et 101 extérieurs*  

101 filles et 97 garçons.  

 

12 établissements  

3 corpelais et 9 extérieurs.  

Cp/Ce1 et Ce2/Cm1/Cm2 de Corpeau  

Maternelle de Corpeau  

Le périscolaire de Corpeau  

Le Repam de Chagny/Nolay  

Le multi -accueil de Chagny  

Les écoles de Couches, Montagny -lès-Beaune, Chalon sur Saône.  

Les bibliothèques de Levernois ainsi que celles de Corcelles -les-Arts et Bligny -

lès-Beaune avec lesquelles nous sommes partenaires.  
 

*Les adhérents viennent de Cheilly les Maranges, Chagny, Chaudenay,  

Santenay, Beaune, Bligny lès Beaune, Rully, Remigny, Baubigny,  

Paris LõH¹pital, Chamilly, Merceuil, Auxey-Duresses, Chassey-le ðCamp,  

Saint-Aubin, Saint Gervais sur Couches, Saint -Léger -sur-Dheune, La Buisse , 

Caluire et Cuire  

MÉDIATHEQUE JEAN GAILLIOT 

řļŬĳƺ Ɲ Ŵşŷǟ ũşŷǛ ƈşŴŬƪ 
ŅŋĸĽŕŋŴƫ 

ļǤ ƈşŴŬƪ ĳşŚŅŋħŚĳƪ ז 


